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REVISION DU TARIF DES HONORAIRES
d'architectes

Le tarif d'honoraires des architectes adopté par la Société suisse

des ingénieurs et des architectes fait généralement règle dans le

canton de Vaud.
Ce tarif sera prochainement revisé.
Nos collègues architectes ont assurément intérêt à prendre part à

la discussion qui aura lieu à ce sujet.
Les pièces que nous publions ci-après leur en fournissent l'occasion.

Elles ont été communiquées au Bulletin en allemand. Pour en
faciliter la lecture, nous les traduisons en français. Nous espérons

que, sans être absolument littérale, l'adaptation rend la pensée de

l'auteur avec la fidélité voulue ; néanmoins, étant donnés la nature
1res spéciale du sujet et son importance, les intéressés feront bien
de comparer les deux versions. Nous tenons le texte allemand à leur
disposition. On peut d'ailleurs le lire dans la Schweizerische Bau-
zeilang. (Rédaction.)

CORRESPONDANCE

(Tradnet ion.)

Zurich, le 2G mai 1898.
Société suisse

DES INGÉNIEURS
ET

DES ARCHITECTES

—î—

Au Comité de la section du canton de Vaud.

Honorés collègues,

Je vous transmets ci-inclus quelques exemplaires d'un

nouveau tarif d'honoraires pour travaux d'architectes, étudié par
la section de Zurich.

Vous êtes priés de vouloir bien examiner ces propositions.
Veuillez nous communiquer les observations qu'elles appelleraient

de votre part,le cas échéant, ou les adresser directement
à la prochaine assemblée des délégués, qui sera saisie de cette

alfa ire L

Agréez, etc. Au nom du Comité central,
Le Président,

A. GEISER
1 Une circulaire subséquente, adressée aux sections, propose de renvoyer

cette affaire à une Commission spéciale d'architectes. (Voir Bau%eitung du

16 juillet.)

SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

Propositions de la section de Zurich, relatives au mode

d'évaluation des honoraires pour travaux
d'architecture.

AVANT-PROJET DE LA COMMISSION ZURICOISE

Au point de vue des honoraires de l'architecte, les travaux à

exécuter sont divisés en quatre classes, savoir :

Ire classe. — Constructions rurales, hangars, magasins,

fabriques, maisons ouvrières et bâtiments d'habitation simples

groupés, bâtiments scolaires simples, en tant que ces constructions

n'exigent pas d'être traitées d'une manière artistique

spéciale.
TIme classe. — Bâtiments ressortissant à la Iro classe mais

exigeant cependant une certaine décoration et maisons d'habitations

simples, isolées ou non; bâtiments scolaires, hôpitaux,
hôtels et édifices publics simples.

///me elasse. — Maisons d'habitation, villas et hôtels

exigeant une architecture plus riche tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur, bâtiments d'administration, églises, théâtres,

locaux de sociétés, édifices publics d'un caractère monumental.

IVme classe. — Constructions restreintes offrant un caractère

d'architecture artistique telles que décorations intérieures

et extérieures de salles et d'églises, mobilier, monuments de

tous genres, fontaines, pavillons, devantures, détails architec-

toniques de jardins, etc. (Voir tableau page suivante.)

Définition des prestations ci-dessus.

1° Esquisse OU avant-projet : —Esquisse d'un projet à

l'échelle, accompagné, sur demande, d'un devis estimatif
sommaire calculé d'après le cube de la construction.

tt?. Projet définitif : — Elaboration d'un projet définitif

comprenant les plans, les élévations et les coupes à une

échelle d'au moins 1 : 100, accompagné d'un devis analogue

au précédent.
3° Plans et détails d'exécution : — Plans, dessins et tracés

(l'exécution, y compris les détails de construction et

d'ornementation.
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Tabelle des honoraires.

Les honoraires des architectes sont calculés, en g'énéral, en tantiemes du coût de la construction,

conformément au tarif ci-dessous.

DESIGNATION DES ELEMENTS

CONTRUCTIONS D'UNE VALEUR DE FRANCS :

I™ Classe.

Esquisse ou avant-projet
Projet définitif
Plans et détails d'exécution
Devis

Direction des travaux
Vérification des mémoires

IIe Classe.

Esquisse ou avant-projet.
Projet définitif
Plans et détails d'exécution
Devis

Direction des travaux
Vérification des mémoires

IIIe Classe.

Esquisse ou avant-projet.
Projet définitif
Plans et détails d'exécution
Devis

Direction des travaux
Vérification des mémoires

IVe Classe.

Esquisse ou avant-projel.
Projet définitif
Plans et détails d'exécution
Devis

Direction des travaux
érifiliation des mémoires

Total

Total

Total

Total

10 000
à

25 000

/O

0,5

1,0

i,6
o,6

i,8
o,5

6,o

o,8

i,i
2,0
0,8

i,8
o,5

7-o

i,i
i,3
2,4

°.7
2,0
0,5

8,o

.,8
2,4

4,1

o.7
2,4

0,6

I 2,0

25 000
à

50 000

ü/o

o,4

0,9
i,5
o,5

'.7
0,5

50 000
à

100 000

5,5

°,7
i ,o

U9
°>7

i,8
o,4

G, 5

1,0

1,2

2,2

°>7

'»9
o,5

7>5

i,6
2,0
3,9

0,7

2,2
0,6

I 1,0

°/o

0,4

o.7

l4
o,5

i,6
0,4

too ooo
à

250 000

°/o

0,3

o,G

i,3
o,4

i,5
0,4

250 000
à

500 000

%

0,3

o,5

1,2

0,4

1,3

o,3

4,5 4,o

0,6

0,9
i,8
o,6

U7
o,4

0,0
0,8

U7
o,5

i,6
o,4

o,4

0,7
i,5
o,5

i,5
o,4

(),0 5,5

o,8

1,2

2,1

0,6

1,8

o,5

o,7

i,i
2,0
0,5

i,8
o,4

o,6

1,0

M)
o,5

i,6
o,4

7,o 6,5 6,o

100 000
a

1 000 000

°/o

0,2
0,5

1,0

0,3
1 ,2

0,3

3,5

o,3

o,6

i,4
0,4

1.4

0,4

4,5

o,5

o,q
i,8
o,4

i,5
o,4

0,0

1,4

',7
3,8

o,6

2,0
o,5

10,0

1,2

1,5

3,4

o,5

1.9

o,5

9,0

1,0

i,3
3,o

o,5

1,8

o,4

8,0

0,8

1,1

2>7

0,4

î.G

0,4

7,0

Au dessus

de

1 000 000

/O

0,2
o,4

0,8

o,3

1,0

o,3

3,o

o,3

o,5

1,2

o,4

1.3

o,3

4,o

0,0
0,8

0,4

i,4
0,3

0,0

0,6

0,9
2,3

0,4

1.5

o,3

6,0



BULLETIN DE LA SOCIETE VAUDOISE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES 97

4° Devis : — Détail estimatif, avec avant-métré ou devis

descriptif.
5° Direction des travaux: — Adjudication des divers

travaux relatifs à la construction, direction générale de l'exécution,

à l'exclusion toutefois des frais de surveillance spéciale

du chantier.
G0 Vérification des mémoires : — Examen des travaux et

établissement des comptes de construction.

Bases du tarif.

En principe, les honoraires portent sur le coût réel des

travaux, et, à défaut, sur le devis ou sur une appréciation du coût.

Le compte des honoraires ne serait pas modifié par le fait

que le propriétaire se serait réservé à lui-même l'exécution

des ouvrages en tout ou en partie.
Le coût de l'esquisse ou avant-projet est toujours compris

dans le compte des honoraires.
Si le coût de la construction est tel que l'application du

tantième correspondant à ce coût représente un chiffre d'honoraires

inférieur aux honoraires correspondant au maximum
de la série précédente, c'est celui-ci qui fera règle.

Si les constructions attribuées en principe à la i" ou à la

2"10 classe comprennent, par exception, des parties d'un style

plus riche, ressortissant à une classe supérieure, on appliquera
à ces oux'rages le tantième afférent à la 4ine classe.

Les honoraires peuvent subir une réduction dans le cas d'un

groupe de maisons à construire identiques les unes aux autres;
mais ce rabais ne s'appliquera ni à la direction des travaux,
ni à la vérification des mémoires.

Les honoraires ne subiront aucune réduction dans le cas de

constructions adjugées collectivement à forfait1.
Pour les réparations ou reconstructions nécessitant

l'élaboration de plans d'exécution, les honoraires seront fixés

d'après les indications de la tabelle, avec une majoration de

a5 °/0. Les relevés sont comptés à part.
Lorsque, avec le consentement de l'auteur d'un projet,

son exécution sera confiée à un autre architecte, les

honoraires de l'auteur seront majorés, de ce chef, de 20 °/0.

Les frais de bureau de l'architecte restent à sa charge.

Les frais de surveillance spéciale par un conducteur de

travaux sont à la charge du propriétaire. Le conducteur des

travaux, rétribué par le client, auquel incombera cette surveillance

spéciale, sera chargé en outre de la tenue du journal de

la construction et de la vérification des attachements, poids et

calculs. Le conducteur des travaux est exclusivement sous

les ordres de l'architecte.
Si l'assistance d'un conducteur des travaux n'est pas jugée

nécessaire, le taux d'honoraires appliqué à la direction des

travaux sera doublé.

Exemple : Ilme catégorie (5o à 100 non fr.) :

6 °/o+ 1,70/0=7,7 °/o.

Les études préliminaires relatives à l'établissement du projet,

1 Le texte allemand dit : Werden [lauten, auf Grundlage eines Kostenanschlages

oder einer speziellen Baubeschreibung in Gesamlakkord vergehen,

so tritt keine Reduction der Ansätze des nach dem Kostenanschlage bezw. der

Uehernalunssumme zu berechnenden Honoras ein.

telles que mesurages, levés, plans et conventions, sont à la

charge du client.
Les travaux qui ne sont pas rétribués d'après l'échelle

ci-dessus sont payés en raison du temps employé et des frais
de déplacement qu'ils nécessitent ; savoir :

^4.« lieu du domicile :

Par demi-journée de travail, 2o à 3o francs.
Par journée entière, 3o à 5o francs.
Hors domicile :

5o °/o en plus et, en outre, remboursement des frais de

voyage effectifs.
Les consultations, rapports, expertises, etc., et les travaux

dont le coût ou la valeur n'excède pas 10000 francs, ne sont

pas rémunérés d'après les règles ci-dessus.

Des à comptes d'honoraires seront payés à l'architecte au

fur et à mesure des travaux exécutés, le solde lui sera réglé

lorsqu'il sera libéré de ses engagements.
Tous les dessins restent la propriété de l'architecte; le client

peut en demander une copie, mais il n'a le droit de les utiliser

que pour les travaux en vue desquels ils ont été établis.

Entièrement indemnisé par le propriétaire, son client,
l'architecte ne doit toucher aucune rétribution des fournisseurs et

entrepreneurs.

CONCOURS D'ARCHITECTURE

Concours pour la construction d'une Eglise à Chailly,

près Lausanne.

(Planche N» 10.)

La ville de Lausanne a ouvert du i5 février au 3o avril de

cette année, un concours pour la construction d'un temple

protestant au hameau de Chailly, à environ 1 iji kilomètre de

la ville. Le programme porte la date du 12 février.
Placé dans un site agreste, sur un terrain en pente, l'édifice

devait avoir un caractère simple et de bon goût (style au choix

des concurrents), et loger : i" Une salle de culte de 5oo personnes,

(tribune de face, à l'exclusion de galeries latérales). 20 Une

salle de catéchumènes de 5o élèves, disposée pour recevoir la

bibliothèque paroissiale. 3° Une petite sacristie et diverses

dépendances. Les pièces devaient être pourvues d'appareils de

chauffage. Le coût de la construction ne devait pas dépasser

la somme de 80 000 francs, y compris les aménagements
extérieurs.

Aux termes du programme du 12 février, les concurrents

devaient présenter : Un plan général au '/100, deux élévations

et deux coupes au 1/50, des dessins de détail à volonté et un

devis descriptif et estimatif sommaire. Une décision

postérieure à l'ouverture du concours a autorisé les concurrents à

présenter les élévations et les coupes à l'échelle du 1/100.

Une somme de idoo francs était mise à la disposition du

jury pour l'attribution de prix à sa convenance.

Les projets primés devaient demeurer la propriété de la

ville, qui se réservail la faculté d'en faire usage, sans contracter

aucune obligation vis-à-vis des auteurs au sujet de

rétablissement des plans définitifs, ni de l'exécution.
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